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Engagement no 1  (demandé par l’AHQ-ARQ) 

En référence à la pièce B-0049, HQD-2, document 1.2 [page 8], aux lignes 1 à 6 : 
Qu’entendez-vous par moduler la consommation ? De quelle capacité du réseau de 
transport parle-t-on ? 

 
 
Réponse à l'engagement no 1 : 

Moduler la consommation d’un réseau municipal, compte tenu du profil de 1 

charge des nouveaux clients à usage cryptographique appliqué aux chaînes de 2 

blocs, signifie fournir un encadrement permettant d’éviter que la charge de la 3 

demande globale de ce réseau dépasse les capacités du réseau de transport 4 

d’Hydro-Québec ou contrevienne aux normes d’exploitation de celui-ci, et ce, en 5 

tout temps au cours d’une année.  6 

Les mécanismes de gestion dont il est question dépendront de la puissance 7 

requise par les réseaux municipaux et des critères de fiabilité. Au besoin, ces 8 

mécanismes pourraient nécessiter l’implantation de systèmes de contrôle 9 

automatisés, de commande, de protection et de télécommunication. 10 

 


